
 

 

 

 

 

Bulletin périodique no 
4/2010 

  

 

 

          Vacances d’été        
 

Durant les vacances estivales, l'administra-
tion communale sera fermée 
 

du 23 juillet au 15 août 2010 
 

En cas d'extrême urgence, veuillez vous 
adresser aux numéros suivants :  

032 / 422 63 10   ou   079 / 364 50 52 

Déchetterie communale 

Nous rappelons aux habitants que la déchette-
rie communale récupère différents déchets 
spécifiques. 

Ces déchets doivent être soigneusement triés 
selon leur nature. 

Le papier et le carton doivent être séparés et 

déposés dans les bennes y relatives, soigneu-
sement ficelés. Le dépôt du papier dans des 
sacs est strictement interdit. 

Les déchets ménagers doivent être éliminés par 
le ramassage hebdomadaire des ordures dans 
des sacs taxés. 

 

Quelques règles à respecter 

Avec les beaux jours, voici revenue la période 
d’entretien des gazons et autres… 
 
Nous nous permettons de vous rappeler quel-

ques règles qui faciliteront les relations de bon 
voisinage. 
 
Utilisation des engins motorisés  
Article 36 du règlement de police locale : 
 

L’utilisation de tondeuse à gazon, de tron-
çonneuse et de tout autre engin à moteur est 
autorisée les jours ouvrables de 07h à 12h et 
de 13h30 à 20h. 
Le samedi, l’utilisation des engins cités ci-
dessus cessera à 19h. 

 
Feux à proximité des maisons 
Article 32 du règlement de police locale : 
 
L’incinération de bois ou herbe sèche n’est 
autorisée que dans la mesure où la fumée, les 

odeurs ou autres émissions n’incommodent 
pas les voisins et qu’il n’y a pas de danger 
d’incendie. (Demeurent réservées les pres-
criptions fédérales et cantonales concernant 
la protection de l’air). 
 

Nous vous incitons vivement à plutôt les dépo-
ser à la déchetterie ou les composter. 

« Jass » Société de Tir 

Le Jass au cochon prévu initialement le 
13.08.2010 a dû être déplacé au  

samedi 21.08.2010 à 19h au Stand 
 

Chômage 
 

Les personnes devant s’inscrire au chômage 
durant la fermeture estivale de l'administra-
tion communale sont priées de s’adresser 
directement à : 

ORP 
Jeunesse 1 

2800 Delémont 
032 420 88 30 

Cartes d’identité et Passeports 
 

Les cartes d’identité et les passeports sont 
depuis le mois de février 2010, délivrés par le 
Service de la Population de la République 
et Canton du Jura. 
 
La prise d’un rendez-vous est nécessaire 
pour le traitement de votre dossier au  

032 420 50 00 

DCMI II 

Le Conseil communal de Soyhières vous convie 
à consulter la présentation du projet ainsi que le 
procès-verbal de la séance du 15.06.2010 sur 
notre site internet : 

www.soyhieres.ch 
 


